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Communiqué de presse 
 

 
DSF / Le Ciel Unique européen " décolle"  
 
 
Un accord a été conclu dans la nuit du 9 au 10 novembre 2003, dans le cadre d'une procédure de 
conciliation entre le Parlement européen et le Conseil des ministres des Transports, sur un 
ensemble de mesures constitutif du ciel unique européen. Deux eurodéputés français, Gilles 
Savary au nom des socialistes français et Sylviane Ainardi, au nom des communistes français ont 
participé à cette ultime réunion de négociation. 
 
Après de longues discussions avec les représentants des gouvernements, la délégation parlementaire 
a obtenu que soit posé le principe d'une meilleure coordination entre les autorités civile et militaire 
afin d'optimiser les capacités aériennes et de limiter, autant que faire se peut, la saturation de 
l'espace aérien européen liée à l'explosion du trafic. 
 
Mais le point d'achoppement ultime concernait la reconfiguration de l'espace aérien européen avec 
la définition de "blocs d'espace aériens fonctionnels". Un accord a finalement été trouvé entre le 
Parlement européen et le Conseil des ministres, pour impliquer systématiquement Eurocontrol dans 
ce travail de définition de l'espace aérien, afin de profiter de l'expérience et du travail technique 
considérable mené par cette organisation.  
 
Si les Etats membres resteront maîtres pour se mettre d'accord sur des blocs d'espace fonctionnels 
transnationaux, il a cependant été convenu, qu'en cas de conflit entre deux Etats membres, la 
question pourrait être portée devant le Comité Ciel Unique, où siégeront des représentants de tous 
les Etats membres. La Commission européenne pourrait être amenée dans les cinq années à venir à 
proposer des modifications à cette procédure si elle se révélait peu fonctionnelle. 
 
"Même si l'accord obtenu en conciliation est plus proche de la position du Conseil que de celle du 
Parlement européen, sa délégation n'a pas voulu compromettre les avancées considérables du texte, 
notamment en matière de sécurisation juridique des services publics du contrôle aérien, de libre 
choix des Etats membres pour désigner leurs prestataires de service de navigation aérienne sans 
mise en concurrence préalable, de préservation du caractère intégré de la chaîne de contrôle 
aérien / services de communication et d'information. C'est un signe de maturité politique de la part 
du Parlement européen et d'une prise en compte des nombreuses préoccupations exprimées par les 
membres du personnel.  Je suis sûr que le Parlement européen confirmera cette position  lors du 
vote final en séance plénière en janvier ou février 2004", s'est réjoui Gilles Savary, vice-Président 
de la commission des transports du Parlement européen. 
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